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75012 – PARIS 
 
RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LA REDUCTION DE CAPITAL 
 
Assemblée Générale Extraordinaire du 17 juin 2021 
 
Aux Associés, 
 
En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société, et en exécution de la mission prévue à 
l'article L. 223-34 du code de commerce en cas de réduction du capital, nous avons établi le présent 
rapport destiné à vous faire connaître notre appréciation sur les causes et conditions de la réduction 
du capital envisagée. 
 
Cette réduction du capital résultera de l'annulation d'un nombre déterminé de parts achetées par 
votre société. Cet achat de parts, autorisé par votre assemblée et réalisé dans le délai de trois mois à 
compter de l'expiration du délai d'opposition des créanciers, emportera l'annulation des dites parts. 
 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces 
diligences conduisent à examiner si les causes et conditions de la réduction du capital envisagée sont 
régulières. Nos travaux ont consisté notamment à prendre connaissance du projet de réduction du 
capital, ainsi qu’à vérifier que la réduction du capital ne ramène pas le montant du capital à des chiffres 
inférieurs au minimum réglementaire et qu'elle ne peut porter atteinte à l'égalité des associés.    
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur les causes et conditions de cette opération qui réduira 
le capital de votre société de 300 300 euros à 288 600 euros. 
 
Fait à La Garenne-Colombes, le 8 juin 2021 
 
CABINET JLA AUDIT SARL 
Société de Commissariat aux Comptes 
Membre de la Compagnie Régionale de Versailles 
 
 
 
 
 
Jean-Christophe AYLLON 
Associé 










































